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Légende

Commune

Zonage du PLU
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( ( ( ( ( (Les espaces boisés classés (à conserver ou à créer)
L.130-1
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Planta�on à réaliser

Emplacement réservé

Limita�ons par�culières d'implanta�on des
construc�ons

Elément de paysage de patrimoine à protéger

Voir obligatoirement les orienta�ons
d'aménagement et de programma�on (OAP)
(L123-1-4 et R123-3 1)

******** Les éléments de patrimoine ou de paysage à
protéger ou à me�re en valeur

Limita�ons par�culières d'implanta�on des
construc�ons

Les éléments de patrimoine ou de paysage à
protéger ou à me�re en valeur

3

5 m

20 m


